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L’Édito
Chères Laudrefangeoises, chers Laudrefangeois,

2026 a déroulé ses premiers jours sur un tapis immaculé. Ces
magnifiques paysages enneigés nous font oublier un peu la grisaille
ambiante et les incertitudes de l’année écoulée. Malgré la période
troublée que nous traversons, j’espère que les fêtes de Noël et le Nouvel
An ont été pour vous l’occasion de vous retrouver en famille ou entre amis
afin de partager de jolis moments conviviaux.
A ce propos, je tiens à remercier tous les fidèles bénévoles de nos
associations locales qui, tout au long de l’année 2025 et surtout en
novembre et décembre, ont eu à cœur de nous proposer des rencontres
intéressantes et chaleureuses. Que ce soit le Noël des couturières et la
soirée galettes qui a suivi organisés par les Mille et 1’Pat, la soirée
Beaujolais et la Fête de Noël par le Foyer des Jeunes de Laudrefang,
toutes les animations pour enfants et adultes proposées par la
Bibliothèque Municipale (ateliers autour de la musique et de la harpe,
visionnage du film « les secrets de la forêt de Laudrefang réalisé par des
enfants de la commune avec l’aide de Michèle, atelier de Noël et j’en
passe …).
Toutes ces rencontres ont créé des moments de retrouvailles et de
partages amicaux. Sans oublier le traditionnel goûter organisé avec l’aide
de la commission communale d’action sociale qui a réuni une quarantaine
de nos aînés, animé là aussi par des bénévoles de la bibliothèque avec
un quiz sur les chansons françaises.
J’ose à dire que, sans tous ces bénévoles qui s’investissent sans
compter, la vie à Laudrefang serait plus morose.

Nous avons de la chance d’avoir un tissu associatif aussi riche, et nous
pouvons les remercier du fond du cœur en mettant en valeur leur travail
assidu et leur disponibilité.
Par votre implication à tous, Laudrefangeoises et Laudrefangeois,
chacune et chacun d’entre vous participe à sa manière, bénévole
d’association ou non, à la vitalité de la commune.
Je souhaite aussi exprimer ma gratitude envers le personnel municipal,
secrétaire, agent d’entretien et ouvrier communal qui assurent avec zèle
et consciencieusement la continuité du service public.
Et pour terminer le chapitre des remerciements, je voudrais saluer
l’engagement de mes collègues, adjoints et conseillers municipaux.
Tous ces acteurs, bénévoles des associations, de la bibliothèque
municipale et du CCAS, agents communaux, élus et vous, habitants de
notre village, contribuent au cadre agréable auquel nous sommes tous
attachés.
Au niveau des travaux, 2025 aura été une année calme.
Les essais d’emplacement pour les futures « écluses » ont eu un impact
plutôt positif sur la vitesse dans la rue de la Forêt, renseignements pris
auprès des riverains et ce malgré des réticences exprimées par quelques-
uns.
Les travaux d’aménagement définitif auront lieu en début d’année dès que
les conditions climatiques le permettront.



Geneviève Thil

Toute l’équipe municipale se joint à moi pour vous
souhaiter une belle année 2026.

Votre Maire,

En ce qui concerne la vitesse dans las rues de notre village, je voudrais vous rappeler qu’elles sont toutes limitées à 30km/h. Je remarque que certains,
même habitants de Laudrefang, oublient trop souvent de respecter cette limitation. Il en va de notre sécurité et surtout de celle des enfants qui circulent
à pied, vélo ou trottinette dans ces rues. Merci de penser à eux et de veiller à ralentir votre vitesse de circulation dans la commune.
En ce qui concerne le dossier « régularisation des concessions au cimetière », il reste quelques emplacements qui n’ont pas été légalisés et qui
pourraient être repris par la commune. Il est encore temps de faire la demande de régularisation. Elle sera systématique en cas de nouvelle inhumation.
Une autre réalisation a été achevée courant septembre, l’installation et la mise en fonction de l’antenne relais rue du stade. Elle a permis à tous,
quelque soit son domicile ou son lieu d’activité, d’avoir du réseau et de faciliter les communications et l’accès à internet. Malheureusement il y a eu des
actes de vandalisme fin décembre qui ont été signalés à la gendarmerie. Après vérification, les relais fonctionnent toujours et les dommages seront
réparés rapidement. Ces actes d’incivilité sont regrettables et pourraient avoir des conséquences pénibles pour tous.
Pour le moment, à part le projet d’écluses initié en 2025, quelques travaux de réfection ou de création de trottoirs et la rénovation des locaux
secrétariat, réserve et salle d’archives à la Mairie, la municipalité n’a pas prévu d’autres investissements, étant donné la tenue d’élections municipales
en Mars 2026.
Je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants ainsi qu’aux bébés nés fin 2024 et en 2025.
Il me reste à vous adresser mes meilleurs vœux pour l’année 2026. Des vœux de Paix, Bonheur et surtout de Santé, afin de profiter au mieux de la vie
à Laudrefang.



En Mars, élagage

au Parc

Diaporama 2025

En Septembre, l’antenne-relais est

érigée dans la forêt En Novembre, des enfants de l’école de Teting

interprètent l’hymne national lors de la célébration du

11 novembre.

Et les papas plantent les arbres de leur(s) bébé(s)

En Décembre, les aînés profitent d’un

après-midi goûter en chansons

Et toute l’année, notre duo de choc

œuvre à l’entretien du village.



État Civil

Anna DEMOGEOT Née 18 février à Peltre

Léo DEMOGEOT Né 18 février à Peltre

Thélio BECKER Né 27 Aout à Saint-Avold

Naissances

Mariages
Amélie GIL & Yohann REIN-SCHNEIDER le 24 janvier 

Hind AÏT ECHIKH & Mohamed Amin CHAHBOUN le 10 mai 

Sarah WAGGONE & Aurélien THIL le 16 août  

Décès
Manuel LUTRINGER décédé le 14 avril à Laudrefang

Robert BOUR décédé le 16 Aout à Ars-Laquenexy

Joseph BRISTIEL décédé le 12 septembre à Saint-Avold

Mme DE SOUSA Léa & Mr MICHEL Dylan 
Mme LAMBERT Angeline 
Mme SAINT-POL Isabelle 
Mme SCHMITT Dominique 
Mme KLOSTER Justine 
Mme THOQUER Jessica & Mr MOUSU Lucas
Mme TOPEIN Lilia

Bienvenue aux nouveaux arrivants !



Faits importants du conseil municipal

Compte administratif 2024
En l’absence du Maire et sous la Présidence de Mme IÇAME Christine, 1ére Adjointe, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte
administratif  pour l’année 2024, présentés par Madame le Maire dont les résultats s’établissent comme suit :     
 Fonctionnement :                           Investissement :                            Résultat de l’Exercice : 
 Dépenses : 144 829.37 €                Dépenses :   74 041.00 €                Excédent 168 525.32 €
 Recettes :   285 704.01 €                Recettes ;    101 691.68 €
 Excédent : 140 874.64 €                 Excédent :   27 650.68 €

Compte de gestion 2024   
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte le compte de gestion pour l’année 2024 présenté par le Receveur Municipal, en parfait accord
avec le compte administratif  communal : 
- Excédent de fonctionnement : 140 874.64€   - Excédent d’investissement : 27 650.68€  - Résultat de l’exercice : excédent 168 525.32€

Affectation du résultat 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2024 comme suit :
Résultat de fonctionnement à la clôture de l’exercice : 140 874.64 € 
Résultat d’investissement à la clôture de l’exercice : 27 650.68€
Restes à réaliser en dépenses : 0,00        Restes à réaliser en recettes : 0,00          Besoin d’investissement 0,00
Il convient d’affecter en recette d’investissement au compte 1068 : 0,00 €  
et de reporter la différence (140 874.64 - 0) en excédent de fonctionnement reporté au compte 002 : 140 874.64 €

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 02 Avril 2025

Taux des taxes 2025
 Madame le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et
mécanismes d’équilibre des réformes fiscales. 
En conséquence, Madame le Maire propose de maintenir les taux . Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré à l’unanimité : 
Décide de fixer les taux communaux pour l’année 2025 comme suit : 
- taxe foncière sur les propriétés bâties : 24,21 %           - taxe foncière sur les propriétés non bâties : 32,73 %        - taxe d’habitation : 6,80 % 

Subventions aux associations 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité décide d’accorder les subventions aux associations suivantes : 
-ASFF : 300,00 €      -Foyer des Jeunes de Laudrefang : 300 €       -1001’Pat : 300 €
-Une Rose un Espoir : 50 €        -Les Restos du Cœur : 300 €



Demande de subventions bibliothèque 
Le Maire informe les conseillers que la commune est susceptible d’obtenir une subvention pour le mobilier et les équipements destinés aux espaces
accueillant du public ainsi qu’une subvention pour la remise à niveau ou le développement des collections de la bibliothèque, et leur présente les
conditions à remplir pour ce faire.

Autorisation de mouvements de crédits de chapitre à chapitre  
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité de : 
- Autoriser Madame le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre à l’exclusion des dépenses de personnel, dans la limite de
7,5% des dépenses réelles de chaque section.

Budget primitif 2025 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le budget primitif  de la commune, pour l’année 2025, présenté par Madame le Maire équilibré en recettes
et en dépenses s’élevant à :  Fonctionnement : 336 611.14 €       Investissement : 191 449.01 €
Ecluses 
Le dispositif  AMISSUR (Aide Mosellane aux investissements Spécifiques à la sécurité des Usagers de la Route) est financé à l’aide du produit des
amendes de police et les subventions sont attribuées par Commission Permanente du Département.
Ce dispositif  est destiné au financement d’équipements et d’aménagements pour améliorer la sécurité routière.
Aussi, dans une logique d’amélioration de la sécurité routière, il est projeté de sécuriser la rue de la forêt, route départementale. En effet, cette voirie
est souvent traversée par des véhicules avec une vitesse excessive. Ils concourent également à la sécurisation des déplacements des usagers
(éloignement des axes de circulation des véhicules motorisés) rue de l’Eglise et rue des Ecoles. L’aménagement consiste à installer des équipements
de type chicane écluses. Cet aménagement permettra de « casser » la vitesse des véhicules traversant cette rue, ainsi que la réalisation de trottoirs rue
de l’Eglise et rue des Ecoles pour permettre aux piétons de se déplacer en toute sécurité. Le coût de ces aménagements avec signalisation
règlementaire est estimé à 22 157.85€ HT.
Ayant entendu l’exposé de Madame le Maire, après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal :
- Décide de faire réaliser les aménagements décrits ci avant pour sécuriser la circulation rue de la forêt, et la réalisation de trottoirs rue de l’Eglise et
rue des Ecoles
- Prendre acte que l’estimation prévisionnelle des travaux s’élève à 22 157.85€ HT 
- Sollicite la subvention susceptible d’être accordée pour cette opération auprès du Conseil Départemental de la Moselle au titre du programme
AMISSUR pour un montant représentant 30% du montant des travaux soit 6 647.36€ 
- S’engage à utiliser les crédits dont la commune bénéficiera pour cet aménagement 
- S’engage à achever les travaux avant le 15 octobre 2025 
- S’engage à prendre en charge ultérieurement la gestion des équipements subventionnés 
- Mandate Madame le Maire pour signer les conventions nécessaires à ces aménagements avec le Département de la Moselle, ainsi que tout
document relatif  à ces travaux.



Convention groupement de commandes marchés publics d’assurance 
La Maire informe les membres du Conseil Municipal que le District Urbain de Faulquemont Communauté de Communes, dans le cadre de la
démarche de mutualisation initiée entre l’intercommunalité et ses communes - membres, a proposé de constituer un groupement de commandes
pour les marchés d’assurance régi par les dispositions des articles L2113-6 à L2113-8 du Code de la commande publique. 
Ce groupement de commande a pour objet de permettre la passation et la signature d’un marché public de prestations d’assurance composé des
contrats suivants :
Assurances responsabilité civile, protection fonctionnelle, protection juridique, flotte automobile, dommages aux biens et risques annexes.
Une convention constitutive de ce groupement définit les modalités de fonctionnement du groupement sera coordonné par le District Urbain de
Faulquemont.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré approuve les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour la passation des
marchés d’assurance des membres volontaires

Recomposition du Conseil Communautaire 
Chaque année précédant celle du renouvellement général des conseils municipaux et communautaires, le nombre total de sièges que comptera le
conseil communautaire pour la mandature à venir doit être redéfini en tenant compte de la population municipale des membres, en vigueur à ce
moment. Tous les EPCI à fiscalité propre sont concernés par la recomposition de leur délibérant en 2026. Les règles applicables aujourd’hui sont plus
contraignantes que par le passé. Le conseil municipal se prononce en faveur d’une répartition des sièges au sein du DUF dans le cadre d’un accord
local pour la prochaine mandature selon la répartition suivante : 
-  9 sièges pour la commune de Faulquemont
-  7 sièges pour la commune de Créhange
-  6 sièges pour la commune de Longeville-les-St-Avold
- 2 sièges pour les communes de Téting/Nied, Bambiderstroff, Flétrange, Pontpierre, Zimming, Boucheporn et Herny
- 1 siège pour les 23 autres communes 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 02 Juillet 2025

Convention constitutive d’un groupement de commandes curage des avaloirs 
La Maire informe les membres du Conseil Municipal que le District Urbain de Faulquemont Communauté de Communes, dans le cadre de la
démarche de mutualisation initiée entre l’intercommunalité et ses communes - membres, a proposé de constituer un groupement de commandes
pour le curage des avaloirs régi par les dispositions des articles L2113-6 à L2113-8 du Code de la commande publique.

Vente du Foyer Paroissial 
Madame Le Maire informe les membres du Conseil Municipal avoir reçu un courrier du Conseil de Fabrique de la commune lui indiquant la mise en
vente du foyer paroissial et du presbytère situé 342 rue de l’Eglise 57385 LAUDREFANG pour un montant de  70 000€. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal ne souhaite pas racheter le foyer paroissial et le presbytère avec 1 vote pour, 4 votes non et 5
abstentions



Vente de bâtiment Foyer et Antenne paroissiale 

À la suite de l’enquête proposée aux habitants de la commune concernant l’acquisition ou non du bâtiment Foyer et Antenne paroissiale, Madame La
Maire fait part au Conseil Municipal des résultats de celle-ci sur 32 réponses des habitants il y a eu 20 contre et 12 pour.
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide de ne pas acheter le bâtiment foyer et antenne paroissiale par 3 votes pour, 7 votes contre et 1
abstention.

Demande de subvention Téléthon 

La Maire informe les membres du Conseil Municipal avoir reçu une demande de subvention de la part du Téléthon, après en avoir délibéré, le conseil
municipal à l’unanimité décide d’accorder une subvention de 50 euros au Téléthon.
 

Convention relative à la réalisation d’écluses doubles sur le Route Départementale n°110D
 

Madame La Maire informe les membres du Conseil Municipal avoir reçu la convention du département pour la mise en place des écluses, et qu’elle
attend la réponse de la demande de subvention pour signer cette dernière.

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05 septembre 2025

Ce groupement de commande a pour objet de permettre la passation et la signature d’un marché pour le curage des avaloirs. Le Conseil Municipal,
après en avoir délibéré approuve les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour le curage des avaloirs des membres
volontaires.
Vente du Foyer Paroissial 
Madame La Maire informe les membres du Conseil Municipal avoir reçu une nouvelle proposition pour la vente du Foyer Paroissial, le Conseil de
Fabrique a proposé de vendre le Foyer Paroissial uniquement pour la commune au montant de 50 000€.
Après débat, le Conseil Municipal propose de faire venir un architecte pour faire une étude sur les diverses utilisations possibles pour le Foyer
Paroissial avant de prendre une décision sur l’achat ou non de ce dernier. Le Conseil Municipal autorise Madame La Maire à faire les démarches et
signer tous documents nécessaires pour que cette étude soit effectuée. 



Ce n’est qu’un « Au Revoir », Dominique

 

28 ans exactement après la signature de son premier contrat le 1er juillet 1997, notre

fidèle et dévouée Dominique, agent d’entretien des locaux communaux, a fait valoir ses

droits à une retraite bien méritée, qui a donc débuté le 1er juillet 2025.

Durant ces 28 années, elle a connu les transformations successives de la bibliothèque, la

salle du Parc, la salle des Orchidées et la Mairie. Elle a su se montrer disponible, flexible

quant aux horaires, selon certains événements particuliers ou locations. Surtout pour

l’entretien de la salle du Parc, elle a adapté ses congés aux besoins liés à sa tâche.

Très matinale, puisque jusqu’à fin 2023, elle a cumulé cet emploi à une autre activité dès

5h : la distribution dans le village du journal local, le Républicain Lorrain.

Il faut souligner aussi ses qualités humaines de serviabilité, de bienveillance et

d’empathie. Toujours souriante et de bonne humeur malgré les aléas de la vie.

Elle a su concilier toutes ces activités de mère de famille d’abord, puis mamie, le portage

du journal, son travail pour la commune, ses implications ponctuelles ou régulières dans

la vie du village (participation aux manifestations associatives, engagement à une période

au sein du club de foot local, nettoyage de l’église, aide et visites aux personnes âgées

du village et j’en oublie certainement).

Nous la remercions pour toutes ces années au service de Laudrefang et ses habitants et

lui souhaitons une longue et paisible retraite, même si nous savons qu’elle aura encore de

nombreuses occupations, en particulier la garde et l’accompagnement de ses nombreux

petits-enfants ; pour ce rôle de mamie, elle n’est pas prête à prendre la retraite !

Nous souhaitons par la même occasion la bienvenue et la pleine réussite dans sa mission

à notre nouvel agent d’entretien, Aurélie qui a pris le relais dès le mois de juillet 2025.

Commentaire photo :

Une petite cérémonie de départ a été organisée le 12

juillet où la municipalité lui a remis un présent en

remerciement.



Mille & 1  Pat’

L’adhésion est au prix de 10€ par an, inchangée, car depuis le démarrage de notre association
il y a 21 ans, c’est le maître mot de nos activités : proposer aux Laudrefangeois et aux
habitants du district des activités accessibles et variées. 
Nos prix sont contenus lors de nos manifestations car faut-il le rappeler, une association est à
but non lucratif. Alors quand nous organisons des manifestations comme le marché de Noël
des couturières ou la soirée harengs, nous faisons le choix qu’une partie de nos bénéfices soit
reversée à des associations caritatives. 
Cela ne nous empêche pas de recevoir beaucoup : votre présence, vos sourires, vos
remerciements, nos échanges… c’est la nourriture du bénévole. 
 

Alors, même si nous prenons tous de l’âge, forts de vos encouragements, nous continuons.
Nous vous attendons plus nombreux encore en 2026 et vous souhaitons d’ores et déjà une
belle année. 

Lundi soir : Yoga 18h30-19h30

Pas un jour sans activités cette année…enfin on pourrait dire comme une célèbre émission : une association presque parfaite !

Mercredi : art floral, une fois par mois, 14h

Jeudi : danse de salon : 17h30-19h30

Samedi : cartes et jeux de société, 19h

Mardi : 

          - fil aux pat’ tous les 15 jours, 14h-17h

          - danse de salon 18h – 20h30



2025 a été, une fois de plus, une année animée pour
le Foyer des Jeunes de Laudrefang !
Comme chaque année, nous avons pu nous retrouver
à la salle du parc pour passer un moment de rire et de
danse à l’occasion de carnaval, révéler le talent de
chercheur des petits et des grands avec la chasse aux
oeufs de Pâques et découvrir la faune et la flore
laudrefangeoises lors de la sortie « Nature »
organisée en collaboration avec la bibliothèque.

Foyer des jeunes de Laudrefang 

Nous nous sommes également régalés avec des
sucreries en écoutant un conte fantastique après la
traditionnelle tournée d’Halloween. Nous avons aussi
été émerveillés à la fête de Noël, en compagnie du
fabuleux Père Noël venu saluer nos petits et leur
famille, en nous laissant transporter par un joli conte
de Noël avec Estelle et Michèle.



Pour les plus grands, la fête des voisins a, comme à son habitude,
réuni les villageois dans une ambiance bon enfant autour d'un buffet
bien garni.
La deuxième édition du Beaujolais Nouveau, qui a ravi le coeur des
gourmands, a été un moment rempli de simplicité et de convivialité.
Le vide grenier a connu un grand succès et a pu être mené à bien
grâce à une équipe de bénévoles investis et motivés.
La sortie de fin d'année, quant à elle, nous a fait découvrir le joli
marché de Noël de Strasbourg.
Nous tenons à remercier, à nouveau, tous les bénévoles présents
aux différentes manifestations, tous nos membres ainsi que tous nos
partenaires.

Belle année à tous!

Nous tenons également à remercier tout particulièrement la bibliothèque pour sa participation à nos animations diverses et pour ses idées nouvelles, de
même que la municipalité pour son soutien.
Nous avons hâte de vous présenter notre calendrier 2026, riche en manifestations et rencontres diverses.
Nous sommes encore et toujours à la recherche de nouveaux membres actifs pour compléter l'équipe du FJL!



Association du Secteur Fortifié de Faulquemont

2025 : une année de mémoire active et de projets structurants pour le secteur fortifié de Faulquemont
L’année 2025 aura marqué un véritable tournant pour l’A S F F, avec une fréquentation en forte hausse, des chantiers
ambitieux engagés sur l’ensemble du secteur, et des temps forts qui ont conforté Laudrefang comme lieu central de
notre action mémorielle.

« Leurs chenilles ont tracé l’Histoire » : un événement de grande
ampleur
Le week-end des 26 et 27 avril a vu se tenir la première édition de
l’événement « Leurs chenilles ont tracé l’Histoire », un rassemblement
exceptionnel de véhicules militaires historiques français. Avec plus de 3
000 visiteurs, 25 véhicules et blindés et une centaine de reconstituants, le
site du Bloc 3 a connu une affluence
 inédite.
Entre démonstrations dynamiques, exposition vivante et découverte du
Bloc 3, cet événement a permis au grand public de plonger dans l’histoire
de l’armée française des années 1930. L’engouement du public confirme
le potentiel de notre site à accueillir des manifestations de grande ampleur.

Un territoire en mouvement : sentier de mémoire et aménagements
touristiques

Tout au long de l’année, l’ASFF a poursuivi sa transformation du secteur avec le projet « Du cœur à
l’ouvrage », qui vise à faire du secteur fortifié de Faulquemont un pôle touristique et patrimonial majeur du
Warndt Naborien.
Ce projet, désormais soutenu financièrement par l’État dans le cadre du Plan Charbon, a permis plusieurs
avancées concrètes en 2025 :

Dégagement des casemates du bois de Laudrefang, jusqu’alors envahies par la végétation.
Gyrobroyage du réseau de rails antichars du Kerfent, facilitant l’entretien futur de ce site.
Plantation d’arbres et aménagements paysagers autour du Bloc 3.

Installation de nouveaux panneaux pédagogiques et de zones d’accueil (tables, bancs) le long du sentier de
mémoire, désormais bien avancé entre Laudrefang et Téting mais aussi à l’Einseling.



Le Kerfent en péril : une mobilisation vitale
Parmi les priorités de l’année à venir figure la sauvegarde de l’ouvrage du Kerfent, situé à cheval sur les communes de
Zimming et Longeville-lès-Saint-Avold. Trop longtemps délaissé, ce site emblématique a fait jusqu’au 7 décembre
l’objet d’un appel aux dons, via une campagne de mécénat participatif. Les premiers fonds collectés permettront de
sécuriser les blocs et de les valoriser à travers un sentier et l’installation de panneaux didactiques. Marche gourmande,
jumelage belge, rencontres de familles : le lien entre passé et présent L’ASFF, ce sont aussi des moments de partage
et d’émotion :

Avec 45 hectares, 4 ouvrages visitables et plusieurs kilomètres de cheminements bientôt balisés, le secteur devient progressivement un
véritable musée à ciel ouvert, accessible à tous.
Le Kerfent en péril : une mobilisation vitale
Parmi les priorités de l’année à venir figure la sauvegarde de l’ouvrage du Kerfent, situé à cheval sur les communes de Zimming et Longeville-lès-
Saint-Avold. Trop longtemps délaissé, ce site emblématique a fait jusqu’au 7 décembre l’objet d’un appel aux dons, via une campagne de mécénat
participatif. Les premiers fonds collectés permettront de sécuriser les blocs et de les valoriser à travers un sentier et l’installation de panneaux
didactiques.

En septembre, la Marche Gourmande a rassemblé
plus d’une centaine de marcheurs sur le sentier de
mémoire entre Téting et Laudrefang, dans une ambiance
conviviale, ponctuée d’étapes gourmandes mettant à
l’honneur les produits locaux.
En août, nous avons accueilli une délégation du Fort
d’Aubin-Neufchâteau (Belgique) pour officialiser un
jumelage historique. Visites, échanges et cérémonie
officielle ont scellé une nouvelle collaboration
internationale autour de la mémoire fortifiée.

Une dynamique partagée
Grâce à l’engagement de ses bénévoles, au soutien de ses partenaires:
 – La commune de Laudrefang, que nous remercions sincèrement 
– La fidélité de ses visiteurs, l’ASFF poursuit son chemin avec passion.

En juin, plusieurs familles de soldats ayant servi à Laudrefang et
Téting ont été reçues par nos bénévoles. Ces visites, toujours chargées
d’émotion, nous rappellent l’importance du lien intergénérationnel dans
la transmission du souvenir.

Rendez-vous en 2026 pour continuer à faire vivre ce patrimoine, ensemble.

Les bénévoles de l’A SF F vous souhaitent une belle et heureuse année 2026.



Happy’Est Gospel

le chœur qui fait vibrer la Moselle-Est
Créée à Laudrefang, l'association Happy’Est Gospel vous invite à une aventure
musicale humaine et pleine d’énergie. C'est une chance unique en milieu rural de
découvrir toute l’intensité du chant gospel. Vous aussi, venez partager cet élan qui
rassemble déjà plus de 50 choristes, de 22 à 86 ans, dans la bonne humeur !

Notre association est née d’une envie simple : faire découvrir et partager le gospel.
En 2025, elle prend un nouvel élan avec un changement de nom, de Gospel Event
57 à Happy’Est Gospel, choisi par les choristes pour refléter la joie de chanter
ensemble et l’attachement à la Moselle et au Grand Est. Musique chaleureuse et
sincère, le gospel touche par son énergie. Chez Happy’Est Gospel, la pratique est
accessible, laïque et inclusive, ouverte à toutes les générations. Aucun prérequis
n’est nécessaire : les chants s’apprennent à l’oreille, dans une ambiance
bienveillante. Plus de 50 choristes venus de communes voisines partagent ce plaisir
au sein des deux chœurs amateurs, Joyful à Créhange et MaJiCal à Saint-Avold,
dirigés par Dominique Houbé.

Une aventure humaine avant tout



En 2025, Happy’Est Gospel est allé à la rencontre du public à travers de
nombreux rendez-vous. La Fête de la Musique à Sarreguemines, en juin, a
marqué les esprits, dans une église remplie d’un public venu nombreux
découvrir ce répertoire. L’association a également porté des valeurs de
solidarité lors de concerts caritatifs, notamment en août à Faulquemont pour
la restauration de l’église Saint-Vincent et en décembre à Stiring-Wendel lors
d’un concert de Noël au profit du seul orphelinat de Bethléem, en Palestine.
Des animations découvertes, des accompagnements de cultes catholiques et
protestants, ainsi que des reportages diffusés sur TV8 et Ici Lorraine ont
contribué à faire connaître l’association auprès d’un public toujours plus large.

Une année 2025 rythmée par les rencontres et la solidarité

Commune siège de l’association, Laudrefang tient une place centrale dans
notre histoire. Elle a notamment accueilli le stage annuel de gospel, temps
fort de l’année, réunissant choristes locaux et amis venus de Reims autour du
travail vocal et du partage. Ce week-end s’est conclu par une restitution à
l’Abbatiale de Saint-Avold et une visite du Cimetière Américain, vécue comme
un moment de recueillement. Happy’Est Gospel est accessible toute l’année :
répétitions à la MJC Saint-Avold les mercredis soirs et au centre Créanto à
Créhange un samedi matin sur deux. Nous remercions chaleureusement la
commune de Laudrefang pour son soutien fidèle, essentiel à la poursuite de
cette aventure humaine et musicale.

Contact : Dominique HOUBÉ, Présidente et cheffe de chœur
happyestgospel@gmail.com / Facebook Instagram : @happyestgospel

Laudrefang, un ancrage essentiel

Happy’Est Gospel vous souhaitent une belle et heureuse année 2026.



La Maison École

La Maison École
Une école à taille humaine au cœur du village
Implantée à Laudrefang, La Maison École accueille des enfants de 3 à 12 ans dans un cadre bienveillant et à taille humaine. École hors contrat,
elle bénéficie d’une liberté pédagogique totale, au service des besoins réels des enfants, tout en respectant les exigences éducatives.
 La pédagogie proposée s’inspire de Montessori, de l’éducation par la nature et de projets concrets, afin de favoriser l’autonomie, la coopération,
la confiance en soi et le plaisir d’apprendre.
Bilan des activités pédagogiques de l’association – 2024 - 2025
Tout au long de l’année, l’association La Maison École a proposé de nombreux événements pédagogiques, à destination à la fois des familles
inscrites et des familles extérieures, avec la volonté de rendre l’éducation accessible et compréhensible pour tous.
Les familles ont pu participer à des temps de découverte de la pédagogie Montessori, à travers des portes ouvertes pédagogiques et des ateliers
parents-enfants, permettant d’observer, manipuler le matériel et comprendre comment les enfants apprennent au quotidien.
Des ateliers thématiques ouverts à tous ont marqué l’année, autour de temps forts saisonniers et culturels tels que l’atelier de la Toussaint, la
composition florale, l’atelier Montessori spécial Saint-Nicolas, l’atelier sensoriel autour du pain d’épices ou encore un atelier historique. Ces
moments ont favorisé la rencontre, la transmission et le lien entre les familles.
Les enfants ont également bénéficié de temps de lecture et de découvertes culturelles, en lien avec la bibliothèque de Laudrefang, développant
le plaisir de lire et l’ouverture culturelle.
Enfin, l’association a organisé plusieurs rencontres éducatives ouvertes au public, permettant d’aborder des thématiques essentielles comme
l’autorité, l’éducation bienveillante ou encore apprendre à lire, écrire et compter autrement, avec l’intervention de professionnels de l’enfance.
 Ces actions ont contribué à faire de La Maison École un acteur éducatif  local engagé, ouvert sur son territoire.
Pourquoi La Maison École ?
De nombreux parents s’interrogent avant l’inscription : pourquoi ne pas choisir l’école publique ? Beaucoup font d’abord ce choix, puis constatent
que leur enfant s’ennuie, que le cadre ne lui convient pas ou que la relation pédagogique repose principalement sur l’autorité.
À La Maison École, chaque enfant trouve un espace de liberté, de créativité et du matériel adapté à ses besoins. Les enfants curieux et investis y
développent autonomie, confiance et goût du travail, dans un environnement chaleureux, sécurisant et stimulant.
 



Témoignage de parents
« Depuis que notre fils fréquente La Maison École, nous voyons de vrais changements. Ses journées sont riches et
épanouissantes, il rentre heureux et motivé et s’endort facilement car tous ses besoins sont comblés. Marie est bienveillante et
attentive, laissant les enfants devenir autonomes. Gabi est heureux d’aller à l’école, et nous sommes ravis de le voir ainsi. »
 Pauline et Nicolas
Une école indépendante, un coût maîtrisé
La Maison École fonctionne avec une gestion rigoureuse, permettant de maintenir des conditions d’accueil de qualité tout en
restant accessible. Pour cette première année, le budget est à l’équilibre.
Le coût de revient annuel par élève est d’environ 5 400 €, contre une dépense publique moyenne de 8 450 € par élève du premier
degré (Ministère de l’Éducation nationale, 2023).
École hors contrat, La Maison École ne reçoit aucun financement de l’État. Chaque don, chaque inscription et chaque partenariat
soutient directement la qualité de l’enseignement et la pérennité de l’école.
L’équipe veille à ce que le prix de scolarité ne soit jamais un frein à l’inscription, et propose des solutions adaptées aux familles.
Soutenir La Maison École et participer à son développement
Pour sa deuxième année, l’école se fixe un objectif  de sécurisation financière équivalent à 6 mois de fonctionnement, soit 6 000 €,
afin d’assurer la pérennité de la structure, maintenir des conditions d’accueil de qualité et développer les ateliers parents-enfants
ainsi que les activités éducatives estivales ouvertes à tous.
L’association à but non lucratif  ouvre droit à defiscalisation et émet automatiquement les reçus fiscaux sur Hello Asso
Soutenir La Maison École, c’est investir localement dans l’éducation, l’enfance et la vie du village.
Événements à venir ouverts à tous
Tous les événements sont à participation libre, afin de rester accessibles à toutes les familles.-

Contact, inscriptions et soutien
La Maison École,  176 rue de l’Église, Laudrefang
• Inscriptions et newsletter : www.lamaisonecole.fr
• Facebook : « La Maison École Laudrefang »
Dons et soutien : HelloAsso – La Maison École :
https://www.helloasso.com/associations/la-maison-ecole

-> 13 janvier 2026
Live Éducation Montessori sur Facebook : posez vos questions en direct !
 

-> 28 janvier 2026
Portes ouvertes
 

-> 4 février 2026
Atelier parents-enfants crêpes de la Chandeleur et Tombola
 - Ticket à 1 €, à acheter dès maintenant sur HelloAsso
 - Lot à gagner : une poêle à pancakes
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La Bibliothèque

La Bibliothèque Enchantée de Laudrefang

Chroniques des Lutins Bibliothécaires de l’An 25, IIIème millénaire du XXIème siècle
L'an 25 a été particulièrement féérique pour la bibliothèque de Laudrefang, où notre joyeuse troupe de lutins bénévoles s'est affairée avec
enthousiasme pour faire de ce lieu un véritable royaume de culture, de création et de convivialité, ouvert à tous les habitants du village et des environs.

Tout au long de l'année, nous avons accueilli chaleureusement l'association le
Fil à la Pat, qui nous rendait visite un mardi sur deux. En début d'année, nos
lutins ont initié ces humains à la broderie numérique : une magie étrange où
les fils rencontrent une machine lumineuse !
Les lutins du Cercle Magique ont animé des ateliers crochet : bracelets
scintillants, petits cœurs, fleurs enchantées, citrouilles d'Halloween ou œufs
de Pâques colorés. Nous avons aussi organisé des ateliers de perles de
papier, transformant de vieilles affiches en trésors recyclés - car même les
lutins savent qu'il faut prendre soin de la nature !

Le parcours nous a mené de Laudrefang au Bambesch, puis retour au bloc 3
avec une visite guidée (nous lutins, nous connaissons tous les passages
secrets, mais nous ne pouvons pas tout révéler ! chut).
Animations autour de la Liberté et de la ligne Maginot tout au long du trajet !

Dans le cadre « Mai à vélo », toutes les brigades de lutins cyclistes des
bibliothèques du district ont organisé une sortie VTT ouverte à tous, sur le
thème de la Liberté, en partenariat avec le club Union Cyclotouriste Créhange
- Faulquemont.

Ateliers créatifs sous nos petits doigts agiles

Nature, sport, mémoire et découvertes



-La lutine Estelle rejoint notre équipe à la fin de l'été !
À la fin de l'été, la lutine Estelle est venue agrandir notre famille enchantée avec sa guitare  
magique ! Notre bibliothèque vibre désormais au rythme de la musique chaque semaine !

Lecture, jeux et nouvelles pratiques magiques

Sortie Nature

La lutine Estelle rejoint notre équipe à la fin de l'été !

- En mai, deux petites lutines en CM1-CM2 ont participé à Moselle Lire et obtenu le 2ᵉ prix dans leur
catégorie - quelle fierté dans ces petits cœurs !
- L'année a également été marquée par le lancement de l'opération "Empruntez un instrument comme un
livre" Les lutines de la bibliothèque ont découvert les instruments que vous pourrez emprunter- car nous
lutins savons que la musique adoucit les mœurs, même celles des trolls grincheux. N’hésitez pas à vous
renseigner !- En juillet, plusieurs animations estivales ont été concoctées dans notre chaudron à idées :
Découverte de nouveaux jeux de société (certains lutins sont imbattables !),
Fabrication de chouettes en bois, chutes de tissu et boutons. (Elles seront accrochées dans le Parc au
premier trimestre) Ateliers de recyclage du papier avec confection de perles scintillantes.

En septembre a eu lieu la sortie nature avec le FJ Laudrefang : identification et moulage
d'empreintes (que nous avions soigneusement repérées la veille !).

"Les Secrets de la Forêt de Laudrefang"
Notre grand projet de l'année : un film sur nos voisins à poils et à plumes ! Nous avons exploré nos étagères
enchantées, choisi les plus beaux textes, puis monté le film avec enfants et lutins tout au long de l’année.
La projection en décembre a été magique sous les applaudissements du public (certains lutins ont même versé une
petite larme d'émotion). Les secrets de notre belle forêt ont enfin été révélés ! (Une 2ème projection aura lieu en ce
début d’an 26)

Productions cinématographiques lutinesques :

De novembre à décembre, nous avons ouvert nos portes enchantées aux enfants de la Maison -
École Montessori pour des lectures et des contes musicaux avec nos malles à sons magiques.
(Nos lutins sont d'excellents conteurs, depuis la nuit des temps !)

Accueil des petits humains



Notre bibliothèque enchantée a accueilli plusieurs expositions historiques et patrimoniales :
- En avril, l'exposition « La Moselle accueille ses libérateurs » - une période dont les plus anciens lutins du village se
souviennent encore.
- En septembre, une exposition sur la mine de Faulquemont, accompagnée d'une visite du carreau de la mine, du
conservatoire de l'automobile et du musée des véhicules de l'armée au carreau de la mine, en partenariat avec la SHPDUF
-nos lutins, famille d’anciens mineurs ont adoré !
- En octobre, une exposition sur les Malgré-Nous, avec une conférence de Monsieur
Schoumacker, des Archives départementales de la Moselle, consacrée à la recherche d'un soldat
ou d'un Malgré-Nous.
-En décembre, l'exposition « Notre village, notre église, nos cloches » - ces cloches qui
sonnent au-dessus de nos petites têtes depuis des siècles.
Nous avons également accueilli la SHPDUF (Société Histoire et Patrimoine du District Urbain
de Faulquemont), pour la présentation de l’ouvrage « Mémoires 8 », dans lequel 
notre cher village de Laudrefang est mis à l'honneur,
- plusieurs lutins y apparaissent discrètement sur les photos anciennes, si vous 
regardez bien ! (Vous pouvez encore vous le procurer à la bibliothèque).

En fin d'année, la lutine Bernadette est venue agrandir notre famille ! Même si elle débute dans notre équipe et n'a pas encore eu l'occasion de
raconter toutes ses histoires, nous savons que l’an 26 sera magique avec elle à nos côtés !

La lutine Bernadette rejoint l'équipe en fin d'année !

Mémoire, histoire et patrimoine

- En octobre : semaine d'Halloween avec atelier fantômes, chansons avec
Estelle à la guitare, soirée d’Halloween avec contes de tempête avec nos
instruments magiques qui font « Wou-Hou », « tac-tac » et « gling-gling » !

Musique, contes et moments festifs

-En novembre : dans le cadre
d'Esprits Livres, ateliers découverte
de la Harpe Celtique animé par Lucille
Lisack et « Musique du Moyen Âge »
par Damien SCHULER.



Chers habitants de Laudrefang et des villages voisins, chers amis de notre
bibliothèque enchantée, alors que l'an 25 s'achève dans un tourbillon de souvenirs
magiques, nous vous adressons nos voeux les plus lumineux pour cette nouvelle
année. Que l'an 26 vous apporte la paix, la joie et la curiosité. Que la musique, la
créativité et les belles découvertes illuminent vos journées. Que les liens entre
générations se renforcent et que la nature vous émerveille. Que les livres
continuent à ouvrir des portes vers des mondes infinis !
Merci pour votre confiance et votre enthousiasme qui font battre 
le cœur de notre bibliothèque;...

- En décembre : Animation du « Goûter des Aînés » : quiz musical et chansons françaises avec Estelle à la guitare
(nos lutins séniors ont pu briller de tous leurs souvenirs !).
Atelier « Instants magiques en bibliothèque » où les enfants ont transformé des pommes de pin en petits lutins de
Noël - quelle fierté de voir nos portraits végétaux !

- L’année s’est terminée avec l’animation du Noël des enfants
organisé par le Foyer des Jeunes : contes, rondes et chansons,
avec un peu de poussière magique saupoudrée discrètement.

Développement de nos trésors littéraires
Grâce aux subventions du Département et au soutien de la
Mairie de Laudrefang (que nos lutins remercient
chaleureusement avec force révérences), nous avons enrichi nos
collections avec de nouveaux livres et remplacé une étagère
(l'ancienne menaçait de s’effondrer sous le poids des livres).

Nos vœux enchantés pour l'an 26

C'est vous qui donnez vie à notre royaume enchanté !

Avec toute notre affection lutinesque.

La Joyeuse Troupe des Lutines Bibliothécaires
         Christine, Amélie, Michèle, Estelle et Bernadette

LP.S. : Souvenez-vous que la magie des lutin(e)s opère toujours mieux quand on y croit ! ...

Belle et douce année 2026 à tous !



Foyer paroissial en vente
Le foyer paroissial est toujours en vente. Une offre a été
transmise à l’Evêché. Le dossier est en cours. Si la vente est
conclue nous pourrons réinvestir dans l’entretien de l’église.

Crèche 
Pour l’office de la Sainte Famille une belle crèche a été
installée devant l’autel et les rois Mages se sont mis en
chemin.

Quelques infos pratiques : 
Pour connaître les dates et horaires des messes : www.archi-faulquemont.fr
Pour une messe, un baptême, un mariage, l’obtention d’un certificat de baptême ou de confirmation etc. vous pouvez vous adresser au
presbytère de Teting-sur-Nied lors des permanences les mercredis de 9 h à 11 h et les vendredis de 16h à 17h30,Téléphone : 03 87 94 34 55
En ce qui concerne les enterrements, vous devez vous adresser à Madame BECKER Doris au 06 20 85 03 47. Elle nous donnera l’autorisation
de sonner le glas pour annoncer le décès à la communauté. 
Le curé de notre paroisse, Monsieur Sébastien PETITJEAN, réside au presbytère de Faulquemont.

Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2026 

Conseil de  Fabrique
Rafraichissement de la grotte

En août dernier, grâce aux forces vives des villageois, une taille sévère du lierre a

permis à notre belle grotte de retrouver sa splendeur d’antan.

Avant Après



 Sortie des aînés du village le 09 Octobre 2025

La journée a débuté par la visite de la ville de SAARBURG, appréciée pour son charme, son centre historique et son
cadre pittoresque. Les participants ont ensuite partagé un repas convivial. L’après-midi s’est poursuivie par une balade
en bateau sur la boucle de la Sarre, au cours de laquelle les participants ont pu profiter du dessert et du café servis à
bord, tout en découvrant le fonctionnement d’une écluse, moment à la fois agréable et instructif. Cette navigation a offert
de superbes panoramas sur les paysages naturels environnants. La sortie s’est achevée par la visite d’un point de vue
panoramique, permettant d’admirer pleinement la boucle de la Sarre et son environnement exceptionnel. Cette sortie,
très attendue, s’inscrit dans la volonté de la municipalité de favoriser le lien social, de proposer des moments de
découverte et de convivialité, et de témoigner son attention aux aînés de la commune. Une journée réussie, placée sous
le signe du partage et de la bonne humeur.



FAULQUEMONT 

Sarl-metzinger1@orange.fr

Nos fidèles partenaires



 Lundi et vendredi 9h - 11h 

 Mardi et jeudi 14h - 17h 

Permanence du Maire:  Mercredi 18h - 19h  

Infos communales sur l’application Illiwap 

                   03.87.94.33.75                 

                    mairie.laudrefang@orange.fr  

                    www.laudrefang.fr 

Gendarmerie 03.87.00.32.10

Trésorerie 03.87.92.12.12

DUFCC 03.87.29.83.50

POMPIERS 18 

SAMU 15 

POLICE 17 

Centre Antipoison 03.83.32.36.36 

ENEDIS (ex EDF) 09.72.67.50.57

SEBVF ( Syndicat des Eaux ) 03.87.29.30.31

Enfance Maltraitée 119 

Enfants disparus 116000

Violences aux femmes 3919 

Urgence sourds et malentendants 114

Numéros  Utiles Mairie

Infos Pratiques 




